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—M. Millau, je n'étais point d’avis de ;
m'en séparer…Le collége vous prend des |
enfants doux, soumis, amiteux, pour vous
rendre des savants qui...Ce n'est pas
qu'Hilaire rougisse de sa tnôre et la mé-
prise, au moins. Mais enfin, vous savez,
le langage, les manières, c’est différent …
Maintenant qu’il a beaucoup coûté à son
père, ce n'est pas le moment de perdre le
fruit de tant de peines…ll va être reçu
avocat, et ce sera son tour de gagner de
l'argent.
--Mais vou vous abusez, ma pnat.vre

Françoise, il n'en gagnera pas.
—Oh ! Monsieur, il est si savant!
—Croyvz-vous qu'il soit le seul 211 y

a tant d'hommes qui ont plus de moyens
et d'intelligence qu'Hilaire, et qui végè-
tent, souffrent, luttent et finissent par re-
tomber à In charge de leurfamille.
—Je vous remercie de l'intérêt que

vous me portez, M. Millau, de même que
de vos bons conseils.
—Mais vous ne les guivrez pas ?
—C'est impossible !
—J'ai acompli mon devoir, le reste

vous regarde.
Le notaire lui présenta les papiers à si-

gnvr, plus une procuration que Guillan
Mmeavait préparée Quand la pauvre fem-
mequitia l'étude, «Île se trouvait matéri-
ellement dépo-sédée,

Mais elle, qui s'était résignée à vivre
privée de l'affection d’un époux et de la
tendresse d'un fils, ne pouvait beaucoup
s'émouroir d'une question d'argent et!
d'un chanement de position. Si elle de-|
venait pauvre, elle travaillerait:
Guillaume ne la remervia pas, mais il

parut plus tranquille et montra pendant
quelques jours un front moins soucieux.
II ne lui était plus possible de s'abu-
ser.
A Paris, il avait été complétement du-

pe d.In comédie d'Alban et d'Hilaire. Il
avait tremblé pour la vie de son fils, il
avait béni l’étudiant poursn dévoue-
ment; il avait payé ot payé encore ; puis
il avait signé deshilets, croyant toujours
que l'aveu d'une dette était la dernier
mémoire qu'il aurait à solder. II partit
Tässuré sur lu santé de son fils et sur ses
études ; car, pour rendre son père plus
melléable, Hiluire l'avait conduit chez
l'un de ses professeur dont l'éloge flut-
teur avait fait battre d'orgueil le cœur de
Guilinume,

Mais un mois après son retour à Rose-
feuille, Hilaire lui révéla l'exist-nce de
la lettre de change souscrite au profit de
Hron, qui, contrairement à sa promesse,
avait positivement refusé de In renouve-
ler, prétextant la faillite d'un banquier
qui Ini rendait indispensable le rembour-
sement de toufes ses valeurs.
Ily allait dela prison pour Hilai-

re,
Guillaume se sentil frappé an cœur,

mais il se raidit contre sa douleut, et par
Mauvait orgueil, ne parla de rien d sa
femme ; elle avait tout deviné.

Le fermier traita cette affaire directe
ment avec M, Héron et ne répondit pas à
sonfils.
Ce fut au tour d'Hilaire d'être inquiet.
Il écrivit lettres sur lettres, protesta de

son repentir, pria, supplia, mployatoutes
les ressources de son esprit pour abus-r
encore cet homme s fier pour lvs autres
et si faible pour lui

Il réussit à se faire pardonner
Mais la colère secrète de Guillaume

avait besoin de s'épanchersur quelqu'un.
La présence de Françoise était un élo
quent reproche pour le fermier. Il ne
pouvait s'empêcher de reconnaitre qu’elle
avait grandèfmen' agi, et avec ce désinté-
ressement délicat qui double le mérite
des sacrifires accomplis,
L'humeur du f«rmier s’assombrit. Il

uitta moins le dotnino de Rosefeuille.
n ne le vit plus dans le village, cau

sant, se promenant, visitant ses vieux
atnis. Il ne porta plus la fameuse redingo
te garnie de boutons d'acier à faceties. J1
évita de passer devant la maison de Nico-
le, daus la crainte que celui-ci lui deman-
dât un beau jour ce que devennit Hilai-
re.

Il savait que l'abbé Lambert, ayant eu
connaissance du peu de temps que l'étu-
diant avait passé dans la maison de ma-
dame Colas, que lui avait choisie le curé
do Saint: Etienne du Mont, n'avait pus
beaucoup du confiance dans la régularité
de sa conduite,  

Quant à Magloire, il s'était expliqué
franchement. | -

Le fermier de Rosefeuille passait donc
ses journées aux champs et ses soirées
seul devant la grande cheminée; nous
disons seul, car il ne paraissait plus voir
Françoise, qui. assise sur la dalle du fo-
yer, se lnissait aller à de tristes songeries
et sentait son cœur blessé par la froideur
de son mari.
Un mois se passa de la sorte.
Le caractère de Guillaume devint in-

traitable.
Chaquelettre qu'il recevait de Paris le

faisait entrer dans de violentes colères, et
Françoise voyait bien que les nouvelles
étaient maux aises. Le fermier qui, d’ha-
bitude, aimait l’abondanve surea table.
en vint À se plaindre de la dépense, à ti-
rer lui-même le cidre, à mesurer, à parta-
ger le pain, à lésiner sur toute chose. Il
fallait que le wal ful grand pour qu'il
s'exporÂt ainsi au ridicule et au blâme.

Françoiso restreignit la dépense, écono-
misn comme si elle avait fait ven de pau-
vrelé, el ne parvint pas 3 satisfaire Guil-
laure. Il fimt par ne plus lui laisser d’ar-
gent à «a disposition ; et la panvre fem-
ne, privée de la clef de l'armoire, clef qui
est dans la campagne le sceptre de l'é-
pouse et prouve le cas que son mari fa t
de sa ruison et de sa prudence, fut rédm
te chez elle à une pénurir absolue.

Uni jour elle dit timidement à Guillau-
me:
—Voulez-vous me donner trois francs

pour acheter des souliers ?
—Des souliers ? fit Guillanme, vous n’y

allez pas avec le dos de la cuiller, ne pou-
vez-vous acheter des sahots ?
—J'achèterai des sabots, dit Françoi-

se
Guillaume lui remit huit sous, et elle

eut des sabots rouges sans brides
Quelques jours plus tard, elle eut be-

soin d'un tablier.
— Rcoutez, lui dit Guillaume. c'est le

dernier argent que je vous donve; désor-
mais, quand vous voudrez frire une dé
pense, vous gagnerez ln somme qui vous
sera nécessaire.
—Lu gagner dit Françoise.
—Bt pourquoi pas?
—Mais jtravaille 1out le jour...
— Vous faites de benne besognr! tour

retombe sur lu fille de busss-cour ; #4 vous
êtes à la ferme la cinquième roue de ln
charrette,

—Voulez-vous dire que je suis de trop,
Gnillaume.
— De trop…Je sais bin que vous avez

apporté Rosefvuille en mariage, et que le
domaine vous appartient
—Mais s'il était à vous, wvst-ce que?...
Elle n’en put dire davantage et fondit

en larmes.
—Voilà ma vie ! s'écria Guillaume en

éclatant, der pleurs, des scènes, des inju-
res! Est-ce que jo vous reprovhe le pain
que vous mangez ? Est-ce que je vous ai
jamais baltue # Voyons, répondez !

11 lui secouu le brassi fort qu’elle pous-
sn Un gémissement de douleur.

—Vousxêtes ina plaie, dit Guillaume;
avec votre figure pâle et tirée, vous sem-
blez dire à tous que je vous rends mal-
heureuse.

Je ne me suis jamais plainte, Guil-
laume.
—Je vous en ni donc donné le sujet ?
—C'est à votre conscience de vous ré-

pondre.
—Cette femme me fera dumner ! dit le

fermier.
—Mon mari, dit Françoise, devant le

crucifix dont l'image était en face de nous
le jour de notre mariage, je vous jure que
j'ai conservé pour vous autant d'affection
que j'en éprouvais quand vous m'avez
parsé an doigt votre anneau de noces. En
pouv: z-vous dire autant.
—Non! car vous mr semblez un repro-

che, un fantôme, un spectre qui ine pour-
suit…Je veux rester seul, tout seul! lais-
sez-moi ! que je ne vous revoir jamais!

- O mon Dien! comme il souffre...
murmura Françoise.
—Oni, je souffre! mais sans vous je

pourrais reprendre force et courage ! sans
vous…0h ! tynez, quand je vous vois là,
aur la pierre de ce foyer, 11 me prend des
«olères qui vous épouvanteraient si vous
les deviniez.…
Guillaume se promenait à grands pas

dans la ralle, il fermait les poings, il s’a-
gitait, tempêtait, écumait et semblait p êt
à briser en deux ln frêlu créature qui
tremblait devant lui,
—0O Guillaume, dit-elle tout en larmes.

je sais d'où vient votre grande douleur…
Que ne mel'aviezvous vontiée, nousl'eus-
sions purtsgée ensemble... Notrefils a fait
des folivs qui ont pris la moitié de notre
fortune; mais nous sommes encore assez
riches si nous nous aimouns...Et quand
vous seriez ruiné…
—Ruiné, moi ! Tuisez-vous, folle ! c'est

Magloire qui vous a mis ces sornettes en
tête, Magloire et l'abbé Lambert.

—Héôlus! dit-elle, Dieu ne veut pas que
l'on s'élève. 11 nous fravue, humilious-
nous.
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—M'humilier, plier, m'ablaisser, ja
mais !
—Mais si vevs perdez tout, Guil'nu-
me? ;
—Eh bien! je saisce que je ferai :

alors...
—Ah! vous étes sans pitié pour moi!
—Tais-toi, Françoise, pius un mot! je

vois trouble et rouge devant mes yeux!
—Guillaume, qu’Hilaire revienne et

tout est sauvé.
—Ah! voilà où vous vouliez en venir.

le faire quitter Paris, le faire manquer son
avenir! J'en jure Dieu que quand il y
viendra, il ne vous y retrouvera pas!
Va-t-en ! va-t-en! tes pleurnicheries m'e-
xaspérent...tn me pders, je to deteste. un
de nous est de trop sousce toit.
—Jo m’en vais, Guillaume...Je vou-

drais vous laisser la paix...Adieu! Je ne
veux &:re a charge a personne! Oh! avoir
un enfant, et se voir reniée parl’un, chas-
sée par l'autre !…
Guillaume la poussa si brutalement

dane ln cour qu’elle chancela et tomba
sur une meulière. Heureusement sa chu-
te ne pouvait être dangereuse. Elle resta
seulement une minute comme étourdie ;
puis, embrassant du regard la ferme, le
courtil et le pavillon, elle leur fit un so-
lennel ot lamentable adieu, ele'en alla
seule, dans lu nuit, et par les chemins
sombres qu'avaient effondrés les pluies.

XVI

FRANÇOISE.

, Françoise ne voulut point traverser le
village: elle craignait de rencontrer des
gens qui n’eussent pas manqué de la
questionner ; elle était décidée à cacher
à tous, même à Magloire et à l'abbé Lam-
bert, les injures et les brutalités de Guil-
laume,
Elle n’éprouvait contre lui aucun senti-
ment de haine, son âmetoute d'indulgen-
ce et de bonté l'excusait et computissait à
ses peines. Llle se disait que cet homme
si fier qui, contre l'avis de tous avait vou-
lu élever son fils au-dessus de sa conditi-
on, devait horriblement souffrir de voir
tourner contre Jui les immenses sacrifices
qu'il avait faits en faveur d'un ingrat.

Et contre Hilaire, qu'éprouvait-elle ?
Elle était mère, to jours, en dépit de

tout.
Ce prodigue, ce mauvais sujet avait

gardé sa place dans son cœur.
Françoise se sentait fatiguée, brisée,

comunesi elle eût fuit une longue route
puqu'elle relevat d’une doulonseuse ma-
adie. :

(A continuer.)

 

LE FRANC-MAÇON ANDRIEUX
DEVANTSES JUGES.

 

L'affaire de M. Andrieux avec ses frères
maçons a des suites qui ne sont pus sans
intérêt.

Voici ce qu’on lit dans la Ligue sous la
signature de M. Andrieux, qui intitule
cv chapitre de ses souvemrs: * Devant
mes juges. ”

Il y a quelques jours, j'écrivais dans la
Ligue:

* Pour cesser d'être maçon, i! ne suffit
pas de sortir sans saluer. La qualité de
maçon est indélébile ; elle ne se perd qu’en
vertu d’un jugement rendu selon les for-
mes prévues par la constitution et les
statuts généraux. ”

Les mnçons de l'Orient de Lyon con-
naissent les statuts généraux et ilss'y
couforment. Ils n'admettent pus que ma
volonté suffise pour que j'aie cessé d’être
maçon. Le tablier de Nessus m'emveloppe
et je ne saurais le rendre; je n'en puis
être séparé que par un jugement qui sera
à la fois ma vondamuation et mu libéra-
tion.

C'est ainsi qu'il faut interpréter la
* planche ” suivante que vient de m'ap-
porter un agent subalterne du profane
Adoiphe Cochery:

“PARFAIT SILENCE.

* * LOGE CHAP .". ET AREOPAGE

* Constitué à l'Or <. de Lyon

“ L'an de la V -. L .. 5762

“ Au local maçonnique

5, rue Garibaldi, 5

Lyon.

* O., de Lyon, 5 février 1885.

“ Monsieur,

“La R.. L.. le Parfait Silence a reçu,
d ms sa réunion du4 février, une plainte
contre vous.

“ Bile vise les feuilletons du journal
la Ligue duté. des 29 et 80 janvier 1885,
+t réclame l'applivation du deuxièm- pa-
agraphe de l’article 5 des dispositons ju-

sHicisires, concernant le délit de violation
du serment maçonnique.

’

* La plainte a été renvoyé au comité
d'instruction prévu par l’article 12 Il est
chargé de vous demander si vous avez
quelques observations à lui adresser sur
l'existence dn délit dont vous êles acen-
sé.

“ Le comité doit se rénnir à nouveau
le mercredi 11 février courant.

“ Si aneune réponse ne lui est parvenue
à cette date, il avra à se prononcer sur la
plainte dont il est saisi, conformément
aux articles 14 et suivants du réglement
epécial.

* Le comité de la KR. Li

Le Parfait Silence.

* Vous adresserez votre réponse rue
Garibaldi, 45,”
Eh! oui, mes doux juges, j'ai des ob-

servations à vous adresser,
Mais, comme je suis partisan des dé-

bats publics, comme je pense que la pu.
blicité des débats est une  garautie pour
l'indépendance du juge autant que pour
la liberté de la défense, —je vous deman-
dela permission de répondre, non par un
mémoire secret, mais par lu voie de la
presse,

Lt d'abord. pourquoi m’appelez-vous
* Mensieur ”, au lieu de in'appeler “T ….
C.F."

Les principes veulent que l'accusé soit
réputé innocent jusqu’à ce que par un
jugement, il ait été reconnu coupable.

Si vous manifestez ainsi, par des signes
non équivoques, votre parti-pris de me
condumuer, je vous excuse :

Ecoutez bien ce ditemme:

Ouje suis encore franc-maçon et vous
devez m'appeler * To. Co, Fo. ,—ou j'ai
cessé del'être, et je ne suis pas votre jus-
ticiable!

Suis-je maçon ? Votre assignation est
nulle pour vice de forme.

Suis-je profune ? J'échoppe à votre ju-
ridiction.

Vous aurez d'abord à statuer surcette
exception préjudicielle,

J'arrive au fond du débat.
Mes doux juges, vous prétendez que

j'aurais violé Un sermeut à peu près ainsi
conçu:

Je jure de ne rien révéler des mystères
de la franc-maçonnerie, sous peine d'a-
voir ln tête tranchée, ln langue arrachée,
le corps jeté dans les vagues de l’Océan,
pourêtre éternellement roulé par le flux
et le reflux de la mer.”

Permettez-moi de vous faire remarquer
qu'aux yeux de nous autresjurisconsultes
le serment, commel'aveu, est indivisible.
Si.la.première partie de votre formule

est sérieuse la seconde l'est aussi.
Si vous êtes unnnimes à reçonnaître

que c'est pour dérider les muçons que
vous parlez du flux et du reflux, il ne
m'est possible d'admettre que je doive
rester ridé quand vousparlez de Vos mys-
tères.
Une question de droit que votre tribu-

nal devra exswiner, c'est celle de savoir
si le serment que vous fuites prêter est un
acte unilatéral.

Je tiens pourle bilatéral, car j'aperçois
des engagements des deux côtés Jene
révélerai rien ; mais si je révèle, vous me
sonmettrez au sopplice ci dessus écrit.

Etes-vous prêts ? ”
M Audrienx plaisante, mais ses plai-

santeries ne le sauveront pas des repré-
sailies de ses F* gens qui paraissent se-
rieux et—qu'on nous passe l'expression—
peu disposés à * badiner.” L'affaire pro-
tnet certainement d'avoir des suites En
attendant, il convient de remarquer que
«vs révélations de M. Andrieux donnent
une curieuse confirmation nux enseigue-
ments du Souverain-Pontifs. Quand en
Son immortelle Encychque Humanum ge-
nus, Léon XITI dénonça ln gravité des ser-
inent- maçonniques, combien feignirent
de se moquer! On voit aujourd'hui com-
bien Su Sainteté purlait en connaissance
de cause : ef nunc erudimani!

mm

EUROPE
 

L'Univers, du 12 février consacre à la cor-
respondance romaine de la Germania l’ar-
ticle suivant :

La Germanic public une correspondan-

Journal de Rome vient d'être l'ubjet. On

journal qui veut être catholique entirera
sujet de complimenter le vaillant journal
qui, pour la défense des droits du Saint.
Siège, soutient une telle persécution. Il
n’en est rien
Tout an contraire, après avoir dit que

le Jonrnal de Rome n'est pas l'organe du
Vatican, ce qui n'apprendrien, puisqu'à
Rome l'Osservatore Romano seul reçoit,
uant il y à lieu, les communications du

Vatican, le charitable correspondant de la
Germanic insinue que, par contre, le Jour:
nal de Rome pourrait bin avoir desrelati-
ons avec le guuvernement italien et le
gouvernement prussien. 

OEPAI rat

ce de Rome & propos des saisies dont le ;

pourrait croire que le correspondant d'un

Nous faisons juge le public catholique
de ces odienses au cusations, lancées par
le correspondunt de la Germanie contre un
journal qui, au prix de tant de sacrifices,
soutieut énergiquement à Rome même lu
cause pourlaquelle Léon XIII exhortait
naguère encore les catholiques à lutter de
toutes leurs forces

C'est vraiment de ces accusations qu'on
peut dire qu'elles ne peuvent être faites
que par un Îtalien complaisant pour la
Révolution ou par un prussien ami du
Culturkampf. Cela prouve que le Journal
de Rome, qui est combattu par le gouver-
nement italieu, l'est aussi, selon qu'il est
dit dans Saint Paul, à faistsfratribus. Nous
l'en félicitons.
Nous sommes fiers d'être ainsi vengés par
l'intègre et forme journal qui jouit dans
toute ln France et dans tout le monde ca-
tholique d'une pubuicité sans égale et d'u-
ne uutorité, puisée en sa dosiluté traditi-
ounelle au Saint Siège et dans la sûreté
constante de sa doctrine.
Nous exprimous nne fois de plus à notre

conlrère toute notre gratitude, et nous at-
tachous plus de prix a l’estime où il nous
tient qu'aux infâmes calomnies des “laux
lrères ” à qui manque l'habileté aussi bien
que la pudeur.

mat»ÉDrev

LA FRANCEET L'ITALIE.

Nous dédions au gouvernement et À la
presse française la traduction litérale sui-
vante du journal officieux la Libertd, nu-
méro du 14 février. Ilsseront édifiés sur
les conséquences politiques de l'unité ci-
mentée par le sang et l'or de la France:

CIVILITÉS FRANÇAISES.

“ La République française arrivée ce matin
publie nne correspondance de Massaouah
pleine de jugements venimeux contre l'I-
talie, et qui n’est bonne qu’à attiser le feu
entre les deux nations de manière qu’un
jour elles se heurtent avec une telle fu-
reur, g'uelles donneront au monde le spee-
tacle d'une guerre au couteau sans exem-
pie.

(Nous ferons remarquer à la Liberte que
le couteau n’est pas une arme française).
Nous sommes résolus patiemment, froi-

dement, opiniâtrement révolus à ne ré-
pondre jamais plus aux fâcheuses, igno-
bles, vulgaires polémiques des jouruaux
français.

Noslecteurs doivent s'être aperçus que
depuis Tunis, la Libertad, après avoir don-
né libre cours à ses sentiments, s'est tue
toujours, toujours! A quoi bori se repaitro
do vaines paroles et se soulager en ré-
pandant de | encre ?
Nous nous tairons encore à l'avenir ;

mais ils devraient être bien plus prudents
eux aussi, les jonrnaux français ; il de-
vraient bien se rappeler qu'eux seuls ont
donné au monde le spectacle dela popu-
lation de 100,000 prisonniers capables de
porter les armes, qu'eux seuls le firent as-
sister à la fuile ignominiense de 80,000
hommes, avec le fameux Bourbaki à lu
tête !
Quand l'histoired'un pays a de telles

hontes, il ne doit pas y ajouter celle des
rodomontades et des arlequinades.”

La Libertä est un des plus offcieux or-
ganes du ministère ; elle est dirigée par
M. Arbib, ancien député ministériel et
israélite, dignitaire de la maçonnerie ita-
lienne, membre très influent du syndicat
de la presse italienne.

PETITES NOTES.

Ondit que le gouvernemeut belge de-
mandera au chambres d'autoriser le roi
Léopold à prendre le titre du roi de l'Etat
du Congo avec le pouvoir de diriger les
affaires del'Etat par l'intermédiaire d'un
conseil siégeunt à Bruxelles,

Le territoire à l'ouest de Zanzibar con-
tenant 2,500 milles carrés, qui a été ac-
quis parlu société allemande de colonisa-
tion a été placé sour la souveraineté d.:
l’empereur Guillaume. Les agents de lu
société sont sous les ordres du consulal
lemand de Zanzibar.

La police suisse a saisi ot confisqué,le
matériel d'un journal anarchiste ln Ré-
voile à Genève, qui se publie dans cette
ville. On a trouvé dans les bureaux des
centaines de lettres des principaux anar-
chistes du monde entier. Ces documents
contiennent des informations d’une grande
valeur. .

M. Divis, surintendant du chemin de
fer du Nord. nie toute rumeur concernant
l'achat, par le gouvernement fédéral, du
cheminde far ; il dit que M, Jos. Hickson
n'en à pas entendu parler et que si le
Grand-Tronc vend la ligne Il se contente-
rait de remplir les engagements pris lors
du la vente, du laisser au pacifique Cana-
dien, le droit de passage. 
ne an wr ae  
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réal à Aylmer), furententrepris, lours pro-
moteurs eurent pour but de créer une li-
gne qui deviendrait un jour un des chai-
nons de notre grandeligne transcontinen-
talo N'ayant pu alors oktenir les secours
w'ils se croyaient en droit d'obtenir, ils

durent céder l'entreprise au gouverne-
ment de la Proviuce, qui sans aucune aide
du Gouvernement fédéral la mena lui

 

Nous portons aujourd'hui à la connais-

sance de nos lecteurs le Rapport de l’hon

Premier Ministre de Québec au gouve
nement fédéral, au sujet de In reclamati-

onde la balance du subside des $12,000

par mille en faveur do la I'rovince pour

le Chemin de fer du Nord. (

C'est un exposé des droits de la provi
ce fait avec une clarté et une force d'a

gumentation qui délicnt toute réplique
serieuse. Il met lo cabinet fédéral, par

la nature des principes déjà ndmis eb In
force des laits, dans l'impossibilité da re-
jeter les conclusions du apport sans

commettre un injustice flagrante envers

Ju Province de Québec, qui a tonjours été

la première à s'imposer les plus lourds

sacrifices, pour faire prévaloirlu politique

féderale, dans tout ce qu’erle a entrepr

pour l'intéret général du Dominion.

Ce documén: magistral n'a pus besoin

de commentaires et s'impose de lui mê-

me à l'attention dez homnines d'état et su

tout à celle du publie qui aura à appr

cier l'esprit de justice nvec lequel ou au-

ru accnoilli ln demande deJa province, et

qui est le premier intéressé puisqu'en

définitive, c'est Ini que la solution tou-

chera de plus prêt.

pr

MEMOIRE DE L’HON JOIN J.
ROSS, PREMIER MINISTRE,

Sur une demunde au gouvernement Fédéral

de porter à 512,000 par mille l'ortror ae-

rordé d la Province, par l'acte 37

Vie : ch, B, pour cette partie du

chemin defer de ln Rive
Nord, comprise en

tre Québer «
Montréal.

L'Honorable premier Ministre’ de |

Province, dans un rapport en date du six

février courant, (1585), expose cequi

suit :

Parl'acte 47 Viet. chap, 8, le gonverne

ment dela l’uissance du Canada a géné

reusement voté uue subvention en hoveur

du gouvernement de la Province de Qué-

bve, pour l'indemniser partiellemunt des

Jourdes charges qu'ilst Hnpostes vi

construisant la ligne du chemin de fer

du Nord, entre Oltawa & Québec, laquelle

doit servir de raccordement entre les che-

mins de fer du Pa-ifique « de Fintereolo

nial, ot forme l'un des €

grunde Voir interprovinciale commpuni

quant de l'Océan Pacifique à l'Océan At

slantique Voici ie texte même du stutul

* Na Majesté, par et de l'avis ei le con

ve nt-ment du Hénat {de ln Chambr

+ des Communes du

* qui suit

“10 Le (touverneur en Conseil pourra

* necorder les subventions ci-dessous men

* tionnées, à titre d'aide, -aux personnes

* chemins de fer et compagnies de che

“mins de fer ci-après mentionnés, savoir

* Au gouvenement de la Province de
“ Québec, pour avoir coustruit le chemin de

* fer de Quéter Ottawa, formantle racvorde-

+ ment entre les côtes à l'Atlantique et du

+ Pacifique rid les chemins defer del’In-
+ (ercolonial el du Pucilique Canadien, et

4 constituant comune tel une entreprise

“d'utilité nationale ct non prorinriale seulement,

“ une subvention ne dépassant pas $6000

« par mille pourla partie entre Montréal
* et Québec, 159 mille, et n'excédant pas

* en lotalité $Y54,000 ; el pour ia partie
sw enfre Montréal et Ottawa, 120 milles,

* 819,000 par mille,et n'excédant pas en to-

# talité $1,440,000." ene vu

Ainsi, par la section première du di

 

acte 47 Vict chap 8, tune subvention de

douze mille prastres ($12,000) par mille a
été accordée sur les 120 milles de cheri

de fer compris entre Ottawa et Montréal, e

une subvention de moitié moindre. ($0000
par mille), sur les 159 milles compris entre
Montréal et Québec.

Le gouvernement de ln Province de
Québec, en reconnaissant que cette com-

pensation partielle Ini est d'une grande
utilité, doit s'adresser au gouvernemel
du Canada pour lui demander de donne
son entière application au

tre Ottawa et Montréal,
Aux raisons qui militent en faveur d

cette demande et qui out été exposées dans

l'ordre eu Conseil No 54 du onze février,
Ministre

croit devoir ajouter les considérations
1884, L'Tlonnorable I'remier

suivantes :

Le but de lu construction du chemi

de fer du Pacifique était de relier ensem-
ble les deux Océans, et de créer une ligne
de communication facile et non interrom-
pue sur le territoire canadien, entre les
ports du mer de la Culombiret les ports de
l'Est : Montréal, Québec, Halifax sv. Les
ports des provinees maritimes avaient dès
lors leur conmnunicaiion avecl'Ouest assu-
rée au moyen de l'Intercolonial, choiin de
fer entièrement coustruit aux frais de l’E-
tat.
Lorsque les chemins defer dela Rive

Nord, (de Québec à Montréal & de Mon

chaïînens de la

Canada, décrète ce

même à bonne fin, au prix de très grands
sacrifices.
À l'époque où le Gouvernement pro-

y- vineial assumala responsabilité de cette
entreprise, le gouvernement fédéral avait
lui meine pris a sa charge la construction
du chemin de fer du Pacifique de sorte
que presque toute la ligne depuis l'Océan

1- Pacifique jusqu'à Québec,était alors sous
r- |lu dépendance soit du gouvernement fédé

ral, »nit du gouvernement de Québec,c'est-
à-dire, propriété publique ou subvention
née par l'État.

La ligne de Québec à IMalifax était aus-
si propriété du Gouveanement à l'excep-
tion du tronçon compris entre Lévis et la
Rivière-du-Loup, qui appartenait an
Grand Tronc.
Ce tronçon, (entre Lévis et la Rivière-

is du-Loup), fut bientôt acquis par le gou-
vernement fédéral, qui. par cet achât, in-
diquait clnirement qu’il voulait que toute
la ligne transcontinentale fut sous le ron-

r- trôle de l'Etat, soit comme propriété na.
¢- tionale, soit en vertu d'actes accordantdes

subventions. l£n un mot le gouvernement
voulait que la ligne entière, d'an Océan à
l'autre fut sons son controle on sous sa
surveillance,

Le chemin d'Ottawa à Québec est In
seulo section decelte grande ligne qui
n'ait été ni construite ni subventionnée
dès l’origine parle gouvernement du Ca-
nada.

Le gonvernement de la Province de
Québec qui n'était nullement tenu de
construire a ses frais une ligne commer-
cinle plutôt du domaine du gouverne-
fédéral. n été obligé de payer seul le coût
de cette entreprise et de s'endetter non-
seulement pour obtenir les fonds néces-
saires à la construction de la voie ferrée.
touis aussi pour payer lvs intérêts dus aux
prêteurs pendant plusieurs années, avant
de pouvoir les retirer des revenus du che-

4 min.
On a prétendu que le gouvernement de

Québec ayant vendu le chemin de fer du
Nord. il n'a plus strictement droit au

- subside de $12,000 par mille sur cette li-
gne. On ne pourrait soutenir cependant
que, si la Compagnie du Pacifique ou au-
eune autre compagnie subventionnée ve-
naient à vendre leurs chemins, le gouver-

» |tement devrait s'attendre à être rem-
boursé de ses subventions, à quelque prix

»| que ces chemins seraient vendus. Or, au
point de vue où la question est plavée

. maintenan- et l'a toujours été, la Province
de Québec avait droit dés l'origine à la
subvention fédérale sur touteli ligne de

«| Québec à Ottawa. et elle y n encore droit
:| quelques circonstances qui aient pu se pro-

duire depuis lors. En outre, on sait que
les chemins de fer de la Rive Nord ont
ont couté au Gouvernement provincial
baucoup plus que leur vente n'a réalisé,
même en ajoutant aux prix de la vente
des deux sertions un octroi de $12,000

+ pur mille sur tonte la ligne, d'Ottawa à

» Quéhee
-| Hest trés important de rappeler iei
‘| que le gouvernement de la Province de
Québec n off vt an gouvernement fédé-
val ainsi qu’à la Compagnie, du chemin

 

Correspondance Parlementaire.

Québec, 6 Mars 1885.

L'ouverture dela présents session loca:
le a eu lieu, hier, au milieu d'une démons-

tration plus imposante que celles des
années passées. Un brillaut état major en-
tourait le lieutenant gouverneur Masson.
La cérémonie s'estfaite dans la salle du
Conseil legislestif, mise pour la présente

session, à lu disposition de l’assemblée ]é-

gislative. Les députés ont siégé, hier, dans
une des grandes salles de comités, Les
membres du covseil législatif siégeront,
cette année, dansla mêmesalle que l'an
R850,

Voici le discours du Trône prononcé
par Son Honneur le Lieutenant gouver-
neur Masson:

Tlonorables Messieurs du Conseil Législalif,

Dfessieurs de l'Assemblée Législative,

Je suis heureux, en vous rencontrant
pour la première fois en wa qualité dere.
présentant de Notre Auguste Souveraine,
de vons souhaiter cordialement la bienve-
nue au siège du gonvernement, et je vous
remercie de vous être rendus avec tant de
pouctualité à l'appel que je vous ai lait
au nom de Sa Majesté.
Vous aurez, peudant cette session, à lé-

giférer sur tout l’ensemble des lois adop
tées par lu Législature de noire province
depuis In Confédération. Le travail de
lu commission chargée de codilier des
statuts va vous être soumis, et l'examen
des sujets multiples qu'il embrasse devra
requérir de vous une attention toute par-
ticutière.
De nouvelles mesures vous seront éga-

lement soumisses sur des sujets d'intérêt
public, entre autres sur la manière de dis-
poser des biens échus à ln Province par
déshérence où par confiscation, sur les
asiles d'aliénés, sur l'amélioration et le
développementde notre agriculture par
Pensvignement agricole, les concours, les
expositions provinciales et locales

La condition des classes industrielles a
attiré l'attention de inon gourvernement,
et une loi vous sera aussi présentée pour
protéger lu vie et In santé des peraounes
employées dans les manufuctures.

Messieurs de l'Assemblée Léprislative,

Les comptes pr blics vous seront sou-
mis, selon l'usage, «t des subsides vous
seront detnandés pour pourvoir aux be
soin du service public.

J'ai confiauce que les efforts qui ont
été laits pourrétablir l'équilibre entre les
receltes et les dépenses de la province,
seront, avant peu, couronnés de succès,
et j- compte sur vous pour assister mon
gouvernement dans la tâche qu’ila en-
trenrise de réduire les dépenses le plus
possible, ans nuire cependant à la bon-
ne administration des affaires publi-
ques.

C'est l'intention de mon gouvernement
de vous demander d'augmenter les oe-
trois destinés aux travaux de colonisati
on, afin de donner un nonvel essor à l’ex-
ploitution de nos terres incultes et de fai-
re tourner aînsi au bénéfice de l’agricul-
ture, la légère dépression qui se fait mo-
mentunément sentir dans l'industrie ma-
nvfuoturière et dans le commerce,
Je verraià ce que les sommes que

vous aurez volées soient dépensées avec
la plus stricte économie et de la manière
la plus profitable possible.

 
er Canadien dv Pacifique. de leur vendre
le chemindefer dit, “ Québec, Montréal
Ottawa et Occidental, ”
en négoriations avec d'autres compagnies] La
privées, et que l'offre du gouvernement
provincial n été refusée.
L'atlention du gouvernement fedérai de-

vra aussi être tout spécialement attiré sar
les dispositions des actes provinciaux 45

avant d'entrer

principe re-

connu l'an dernier par le Pardement bé

déral, et de subventionuer lu portion du
chemin de fer comprisu entre Montréal et
Québec àl'égal de la portion comprise en-

Vict ch 19 appendice À paragraphes sept,
huit, nenfet dix, 45 Vict chap 20, paragra-
phes du contrat quatre, ving, six, sept et
dix. Par ces dispositions, les privileges

_ du Pacifique Canadien pour Ja circulation
1 de ses chars sur le chemin de fer de Mont

rénl à Québve, et autres privilèges, ont
été maintenus, nonobstant ia vente de

+ |cette ligne (de Montréal à Québec), à une
1

|

compagnie privée et à l'heure présente
les privilères du Pacifique Canadien sur
la ligne de Montréal à Québec, existent
de droit et sont garantis par la loi.
En résumé le Gouvernement de lu

Puissance par l'organe de ses ministres,
et le Parlerneut, par l'acte de la dernière

t session 47 Viet chap 8, ont déclaré que le
1 tronçon entier, d'Offawa à Québec était une

coutinuation naturelle de la grande ligne
du Pacifique, Le Gouvernement qui l'a
constrmit ne saurait être moins bien trai-
té que les compagnies qui ont construit
les autres parties de cette ligne. La Pro
vince de Québec aurait plutôt le droit de

e soutenir que cetrançon aurait dû être
construit entièrement aux frais du gou-
vernement fédéral, aussi bien queles par-
ties de cette immense voie du l’acilique
Cnnadien qui se trouvent dans lu Colom-
bie aug'uise, dans Ontario et dans les lro-
vince Muritimes.

n|  L'Ilonnorable Premier Ministre recom-
mande en conséquence, qu'une dépêche
soit envoyé par Son Honneur le Lieute-
pant Gouverneur & Son Excellence le
Gouverneur Général priant le Gouverne-
ment du Canudn de modifier l'acte 47
Viet. chap 8, en accordant au gouverne-
ment de la Province de Québec pourjus
169 3nilles de chemin de fer qu'il a fait
construire entré Quebec et Montréal, un

fait construire entre Montréal et Ottawa,
t- soit $12,000 an lieu de $6,000 var mille,  
   

subsido égal à celai qui est accordé, par,
le même acte, pour les 190 milles qu'il a!

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,

Messieurs de l'Assemblée Législative

uestion de la constitutionalité de
la ioi des licences passée par le Parlement
fédéral, ayant été soumise à la Cour Su-
prêmedu Canada, mon gouvernement, de
concert avec les gouvernements d'autres
provinces de la Confédération, s'est fuit
représenter devant ce tribunal pour affir-
merla juridiction exclusive des Législa-
tures sur cette matière. Je suis heureux
de dire quela décision du plus hauttri-
bunal du pays 4 été favorable aux provin.
cee.
Une commission n été nommée, sous

l'autorité de l'acte 32 Veitorin, chapitre 8,
pour examiner les faits relatifs à la cons-
truction, à J'exploitation et à la vente du
chemin de fr Québec, Montréal, Ottawa
et Occidental, et au règlement de comp-
tes qui a dû suivre cette vente, Mon gou-
vernement fera connaîtro le résultat des
investiga ions de cette Commission nus-
sitôt qu’il lui aura été communiqué.
Le Parlement du Canada ayant, duns

sa dernière session, reconnu que la cons-
traction du chemin de fer de Québec à
Ottawa constituait une entreprise natio-
nale et non provinciale eulement, à voté
au gouvernement de cette Province une
indeminité ou subvention de douze mil-
le piastres par mille pour la partie de ce
chemin comprise entre Ottawa et de six
mille piastres par mille seulemept pour
la partie comprise entre Montréal et Qué-
bec, Mon gourvernement. à depuis, adres-
sé au gonvernement du Cunada un mé-
moive par lequel il demande que le
prineipe reconnu par le Parlement reçoi-
Ye son entière application et que le sub-
side de douze mille piastres par mille s'é
tende à touto la ligne du chemin de fer
construitgpar la Province et autrefois con-
nue sous le nom de chemin de ler Qué-
bee, Montréal, Ottawa et Occidental. Ca.

pies do ce mémolte, amd que d'un docy-
ment par lequel on demande le réajuste-
ment du subside fédéral bussé sur lu po.
pulation, vous seront communiquées sans
retard.

Lus rapports des départements seront |
soumis à votre appréciation dès les pros
miers jours du cette session, et vous fo- 

ront connaître les opérations des différen-
tes branches du service public.

Jo vous engage à discuter avec calme
el votre patriosisme ordinaire les questi-
ons qui intéressent notre province et nos
loyales et laborieuses populations. Je ré-
clame de vous tout lo bon vouloir dont
vous avez fait preuve sous le gouverne-
ment de raon distingué prédécesseur, et
je prie Dieu qu'Il bénisse vos importants
et utiles travaux.

Hx
Immédiatement après, les membres de

l'assemblée législative sont retourné dans
leur salle temporaire et les nouveaux dé-
putés suivants ont été préeentés : M. Lu-
pointe, député de Vaudreuil, par les hons.
MM. Tnillon et Beaubien, M. White, de
Mégantie par l'hon. M. Joly «1 M Ste-
phens. M. Lapointe occupe le siége de
M. Archambault et M. White celui de M.
Gagnon qui a pris la place de M. livi-
ne.

Aujourd'hui l'adresse en réponse au dis
cours du Trône a été proposée par M.
Nuntel, député de Terrebonne, appuyé
par M. Sawyer, député de Complon M.
Nantel a prononcé un excellent discours
gue les députés ant souvent applandi.

Il parait que M. Leblanc, nouvellement
élu à Laval, ne prendm pas son siêge
avant In fin du procès qui s’instruit actu-
ellement contre lui à Montréal.

M. Mercier élant absent il est proba-
ble que la discussion sur l'adresse sera
ajournée jusqu’à lundi pour permettre au
chefde l'opposition d'y prendre part.

Des mesures sévères ont été prises pour
empêcher loutes tentatives de répéter le
terrible accident arrivé l’automne dernier
aux édifices parlementaires Les députés
sont conteuts de constater ces sages me-
sures de précautions.

F4
J'allais fermer ma lettre, croyant que

l'adoption de l'adresse allait entraîner
une longue discussion. T'out indiquait
même que l'opposition allait tenter de
demander un vote dès le début de la ses-
sion. Il n’en est rien. L'absence de M
Mercier, retenu à Montréal par son pro-
cès contre M. Tussé, a tout dérangé. C’est
à M. Joly que l'opposition a confié la
tâche de critiquer la pohtique du gou-
vernement Ross. Le député de Lotbinière
a rempli sa târhe avec modération, je di-
rai même avec une grande courtoisie. Ses
bonnes paroles à l'adresse du lieutenant-
gouverneur Masson ont soulevé de cha-
leureux applaudissements. Quant à la
politique du gouvernement, M. Joly ne
l'a attaqué que pour la forme, évidem-
meut. L'hon. Taillon a répliqué par un
bon discours qui a produit un excellent
ellet sur la chanbre. Au député de Mout-
réal-Centre avait été confié le soin de ré-
pondre, M. Stephens, suivant son habi
tude, à parlé des vieilles histoires du
passé, a amusé lu chambre par ses pré-
tendus mote comiques ct s'est assis au
milieu d'unsilence glacial. L'hon. Blan-
chet lui a répondu en termes appropriés,
puis l'adresse a été volée d'emblée et la
séance s'est njournée à lundi, le 9 courant.
Il était neuf heures el quelques minntes
du soir,
Tout indique que la session ne sera pas

longue. Les nouvelles coucernant les
difficultés entre le gonvernementot l’en-
trepreneur Charlebois sont tout simple-
ment un Canard. Même chose a la ru-
near qui allait à dire que le gouverne-
ment avait décidé de faire voter un ajour-
nement des chambres à quinze jours.

JULEs l’'IVERT.

+or

Courrier.

L'hon Ministre des finanes a Ottawa a
fait son exposé financier la semaine der-
nière.

Le surplus du dernier exercise n'est
gue de $160,000.

Les droits de douanes ont été élevés
sur un certain nombre d'articles a raison
de la diminution des revenus.

Les difficultés survenus entre l'Angle-
ter et lu Russie au sujet de leurs colon-
nies respectives dans l'Afghanistan, ne
sont pas encore règlées. Ou redoute une
guerre à ce sujet entre les deux puissan-
ces rivales. La guerre qui mennee pourrait
dans les circonstances actuelles, pretdre
des proportions désastreuses et devenir
vuropéennes, Cette allaité crée nne excita-
tion inteusu en lsurope.

—

Quelquesjournaux annoncent qu'il y au-
rait des élections géi érales nussitôt après
la session fédérale artuelle, Us prétendent
que le Pnoiique ayant besoin de nou-
veaux fonds, le cabinet fedéral irait de-
vant le peuple avant soumettre ‘sa de-
mande aux chambres,

Les anglais continnent a retraiter au
Soudan et doivent w'avrêter à Dongola
pour attendre que les chaleurs suffocantes
qui commencent, soient passées ; aux der-
nières nouvelles lu génbral Brakanbnry
étail sur le point de rejoindre, les furces
du genéral Wolsely

Oncraient do nouveau À Québec quel-
que tentatives des dynnmitards pour faire
sauter les edilives du Parlement. Les gar-
dux ont été doubites au palais législatifoù

Le Terminusdu Pacifique

L'asssemblée convoqués ansujet de lo
uestion du Terminus neu lieu jeudi

soir à l'Hotel de ville. ’
Plusieurs orateurs y ont pris ln parole

entr'autres l'hon. Malhiot, Mr. PP. N.
Martel, Mr. P. A. Bondreault. Il n'y neq
u'nne voix pour réclamer lu terminus
’êté à Québec et ln continuation de la

grande voie transcontinentale sur le ter.
ritoire canadien.

L'assemblée à adopté à l'unanimité des
résolutions, analogues à celles de Québec
et a nommé deux délégués, MM. Malhiot
et Martel, pour aller los presenter a Ia le.
gislature fédérale.

pa

NOS VOYAGEURS.
 

Les canadiens revenant d'Egypte sont
arrivés en cette ville vendredi midi par
le chemin dn Noid. Deux ou trois mille
personnes se sont rendues à leur rencon-
tre à la gure et les ont escorté jusqu’à
lHotel-de-ville où M. l’échevin” Cooke
leur a presenté une adresse de bienvenue.
La fanfare le l'Union Musicale marchait
en tête du cortège.
Tous nos trilluviens sont revenus en

bonne santé bien que fatigués de leur long
voyage. Il sont d'accord à dire qu’ils ont
un peu souffert du genre du nouriture
qu'ils ont cu dans le Soudan, mais que le
travail, n'u pus été trop rude, bien qu’ils
vient trouvé lu navigazion du Nil diffici-
le et dangereuse. Le plus dure de la fati-
gue a êté pandant la traversée,
En somme tous paruissent contents de

leur voyage.

—OD

LA PROCEIAENE CONVENTION

DE LA

SOCIETE DINDUSTRIE LAITIETE
A QUEBEC.

Nous avons informé, il y n quelques
jous, nos lecteurs que cette convention au.
lieu à Québec, le mercredi. 11 mars pro-
chain, dans une des grandes salles des
édifices parlementaires. Nous revenous
aujourd'hui surce sujet, afin d'engager
nos lecteurs, cultivateurs de la campagne
à se rendre en foule à cette convention
qui sera d’une grande importance si l’on
en juge par les sujets qui y seront traités.

Onnous informe que M. l'abbé Montmi-
ny y traitera la question del'utilité des cer-
cles agricoles en l'apport avec les intérêts
de l'agriculture en général, ceux de Vins
dustrie laitière en particulier. M. l'abbë
Gérin entretiendra la convention du rô-
le du prêtre ct surtout du prêtre curé en
agriculture. Nos lecteurs ont eu occasion
de voir comment l'abbé Montminy sait
traiter tout ce qui touche au sujet des
cercles agricoles. Quant à M. l'abbé Cré-
rin, il fait preuve d'un grand zèle pour
le développement de lu richesse rorale en
prenant, commeil le [vit si généreusement
aujourd'hui, les intérêts de ses compa-
triotes au point de vue agricole.
À part ces deux conférences, d'autres

spécialistes parleront devant la conven-
tion, et entr'autres questions importantes
qui seront discutées, viendra celle de l’ins-
pection générale de toutes ler fabriques
de beurre et de l[romage de la province
par un fabricant modéle.
Qu'on se rende donc en foule à la con-

ventian, et personne ne regrettera le temps
qu'il aura cousacré à y assister.

>

TROUVÉ :—On à trouvé samedi midi,
rue Notre-Dame un sacà tabac. Le pro-
priétaire pourra le réclamer à ce bureau.

mac

 

N..VELL: BOUTIQUE
À L'ENSEIGNE DES  GROS CISIHIAUX
 

Le soussigné a le plaisir d'annoncer à ac8 anciennes
pratiques et au public en général qu'il vient d'ouvrir un
nouvel établissement de tailleur au-dessus du magasin de

10 CTS

174 RUK NOTR-JAW 174
TROIS-RIVIÈRES.

li espère par ra longue expôrlenco dans la ligno de
taitleur avoir une part du patronage du public trifluvien
et des campagnes cnvitonnantes.

Les pratiques auront l'avantage d'achoter leurs étoffes
où ils voudront,

TH so chargera aussi de In confuetion ot du taillup-,
que l'on vouden bi nIni confier, :t premet de dor nur
pleine et entière satisfaction au public.
L@S"Uonpe d'après les patrons les plus nou”eaux.

11 & LORD,
Tailleur,

‘Trois-Rivières, 5 Mars 1885, l'on ne laisse entrer queles personnes aus
torisées. |

ee —_———— |

AVES PUBLIC
Avis est par lu présent donné que la soctôté commor-

cinle 8 sun lux nom et raison do Panneton et Seuvageat

est dl issoute do consentement mutuel à d-ter du co jour.

PANNETUN & SAUVAGEAU.
‘Troie-Rivières, 19 fôvrier 1883.

 

 

 



 

TEINTURERLE
ET

Baandere à Vapeur
- AU—

Wo 216, lue Hotre-Lame

TROIS-RIVIERES.

IMMERSES NUAHTAGES POUR TOUS,

Le soussigné, tout en continuant à teindre, neltoyer,

ropnaser, ete, etc, tons los nrticles d'hubillements ct un

tres, comme il l'a fait pur le pass, informe ie public en

général, quraison du besoin urgent qui ce fuitsentir

et dus nombreuses demandes qui lui ont été fuites, a

njouté à son établissement

UNE NOUVELLE INDUSTRIE DIS LA

PLUS GRANDE TTILITE

UNK BUANDERIE À VAUPIOLRE

   Cette Hanndetiu sera ouverte vers le 15 du mois cou.

rant et Pon sera prêt, à cette époque, à recevoir toutes

les communtles pour le blanchissage cb le repussage du

linge.

RYPASSAGE A LA CIIINOISE.

L'établissement 'est assuré les gecvices d'un vérita-

ble artiste pour lu spécin Îte du repassage du linge.

Poules articles destinés au repassage recoyront le post

GLAcË à In façon de Chine et ni recherché consi du-

suble pourles articles detoilettes: cherzises, faux cols,

fichus &e, &e, ke.

IMPORTANT A NOTER
PROTECTION DU LINGLE.

Le luvage du linge #0 feru de façon À éviter stricte-

ment foutes lus «lotériorations qui sont, quelquefois, un

sujet d’objection pour les clients des Buunderies,
À mon établissement le blanchissage se fera rigou-

reugement à la vapeur, à lu main, sv c le savonle meil-

leur et exempt de tout ingrédient de nature à affecter

les tissus où les bruler.

Enfin toutes les précautions out été prises pour de n-

ner p cine et entière satinfuction surl'exéeution dus

comiuandes et la protection des articles,

Nous n'avons rien négligé pour douner aux trifluviens

en méme temps qu'une T'elnturerie de première classe

une véritable * Bunnderio de famille. ”

Doutes les commandes pour chemises, faux cols et

autres articles du geure pourront étre exécutés dans

l’espace de 2» minutes.
Tout en offrant au public nos remerciments pour le

passé, nous sollicitons de nouveau pour l'avenir con
bicnveillunt patronnage.

JI. GONTILIER.
‘lrois-Rivières, 5 mars 1885.

 

DARINE, SUCRE, SIROP & POISSON.
Voyez Mon prix de détails: Bonne farine du Blé par

100 bs $1.75, 1.99, 2.000 et 2.25. Piu quart SLING, 4.50.

Regue direct de Chiezgo un char de farine forte améri-

caîns “atlas” qualution* spéciales aux boulangers ct

aux marchands. Dircet du la Rafinerie de Halifax un

char de Cussonnde et Sirop prix na détail Be 5je be,

Sucre Blane Te par 25 lbs. Morue No 1, 14e par Ib4,04

par quart. _

Unu réduction importante sera fuite au commerce.

Place d'affaire Nos 10 et 11 marché aux Denrées et Nos

31, 33, 35 et 37 Rue St Antoine.

 

L. ‘I. CORMIEP.

‘Prois-llivières 9 Mara 1885.

ANS PUBLIC.
Acte des licences pour la vente des

- liqueurs 1883. .

 

Bureau des Commissaires de Licences pour
l'arrondissement du Comté de St. Muurice.

Les Commissaires Liendront leur assemblée générale

et annuell MARDI le TRENTE-UN de MAUS pro-
chain, à une heure de l'après midi au Bureau du soussi-

gné pour prendre en consid ration et délibérer sur tou-
tes demandes des Certificats pour les Licences que le

«lit acte les autorise à accorder,
L.A. LORD, N,I,

Tuspecteur en Chef.

Yam.%chicho, 25 Février 1885.

AOTE DES LIOENCES, POUR LA
VENTE DES LIQU=URS 1883.

, . A + « Pony
Bureau des Commissaires de licences pour l'ar-

rondissement du Comté de St. Muurire.

AVIS PUBLIC.
Et por lo présent donné à tont- per-onne demeurant

dans le dit arrondissement et qui désir cbtesir une
licence d’Hotel, d Buvette ou de Magasin, en vertu de
l'acte ci-dosgus, devra en faire Ja demande par requête
aux dits Oommissaires le ou avant le PREMIER de
MARSprochain, tlle Requéte devant étre adressee nu
Bur au du soussigué.
Les demandes pour toute autre Licence doivent être

présentées cinq jours au moins avant l'axseinblée.
L. A. LORD, N. b.

Inspecteur en Chef.

 

 

Yama: hicho, 25 Février 1885,

 

CHEMIN E IER

i -acifiqu: « anadien.

In Compegslo du chemin do Fer du Pacifiquo Cana-
dien vient do 1v,7 on cotte ville un bureau pour Ju ven.
te d: ses bi lois de  *HSUG6, sur tout le parcours de sa His

gne M. U. Mariol Jr n 46 choisi comme son agent pour
le District. ~ . .
Lo public voyageur est wnt de prendre sesbillets de

Passage au bureau du Ssouseigné. N'ARNTEL, Jn.

No y.Ruo dos Forges
BLoo Kon:cnox.

 

AUX CULTIVATLULS.
 

Bientô le temps des semences sem arrive, comme A
imporie de semer du bon ginin jour en récolter du bon
une des choses les plus importantes à faire est de bien
nettoyer ot choisir les graîns de semences, Pour arriver à
co résultu:, personne ne saurait mieux faire que de se pro-
euror un hon crible.
M, Mariol Jr agent général à Trois-livières, en uen

main qui sont eans égaux el défiants touto compétition—
Lo prix oncst aussi très minime, Chaque cultivateur de-
vrait en avoir un cliez Ini pour être sur d'avoir du Lon
grain de semence, :

M. Ma tel, désirant faire connaître l'utilité «t l'excel-
lenco de ses cribles en tiendra un spécialement a son ma.
gasim & In disposition do ceux qui désireraient faire cri-
Ber leus unin ict. 11 n'exigera pourcela qu'un quix bien
minim:
Moniz Monsieur les Cultivateurs voir ces cribles ct en

acheter où biennmcnez vos grains pour les faire cribler.
ORIBLE PAT.NTE DE WOOD, ayant 10 pusses—

nottoyaut ci divisant toute sorte de grain.
U, MARTEL, Ju.

‘Trois-Rivières 

LE JOURNAL LES TROIB-NAV\ÈRES MARS 2886.

rare =S

5

êt, ff" à wi ; 3

Harehandisens- SOvies.
En Gros et en Détail.

ENSEIUNE DIT MOUTON OR

NO, 138 RUE NOTRE-DAME.

SARELIEEWE IIREN,

 

  
118 Invitent Bpociaionnt ies mmilles & veutr visiter

leur magasin avant d'acheter ailleurs,
Des modistes gant attachées À l'établissement.
24 Octobre 1878,

 

Avis aux amis

MISSEDLis VOITTRIRS
Messieurs,j'ai le plaisir de vois informerque je viens

de recuvoir un char de bois prépard pour lu construe-
tion des voitares do touto sorte, à de” prix feds avanta-
geux.

AUSSI

un lot de souilleis de voitures, de patrons les plus nou-
veaux vf les plns élezants,
Je sollicite de vous une visite qui Vous sera très

avantagense.

P. À GOUIN
lue du Pluton.

Trois-Rivitres 12 Janvier 1885

 

  
i

AVIS AUX ENTREPRENEURS.
DES SOUMISSIONS cachetérs adrssées, au sousi-

gnè et pourtant In suseription 4 Kommnission pour chiu-
dière ” seront reçues à ce buvenu jasqu'à VENDHEDI,
le 13e jour de MARS prochain, inclusivement, pour la
construction d'ane nouveite chandière en acier et su
mise en place ding le dragueur ‘ Cunadn “ qui est main-
tenant dans le Bussin Lotise, ha r do Québee, d'u-
près des plan et devis que l'on pouria voir à ce Lureau,
ninei qu'au Lureau le l'Ingénieur du havre, rue Dal-
housie, Quebec, ct an bureau du Surintendant des dra-
gaues, burenu des 'Davaux l’ublics, dans l'Editice de In
Douate à Saint-Jean, N. B,, où lon pourix au si obte-
uir des formules imprimées de soumission.
Les soumi slonnaires sont avertis queles soumis

sions no seiont prises un considérat on qu #t elles son
faites *ur les formules Imprimées fouriiies, «t portent

leurs propre signatures.
Chuque soumission duit être accompaguée d'un chè-

que de banqueaccepté payable à l'ordre de l'honomble

Ministre d 8 lravaux Publiez, égal À cing pour cent du
prix de ln soumission, et cv «bèque sern confisqué si le

-oumiesionnatre refuse de signer lo contrat lorsqu'il en

sera requis, où s'il ne complète pas l'ouvrage qu’il aura

entrepris, Le chèque sera remis À ceux dont les sou-

missions n'uuvont pas élé acceptées.
L. Departement no s'engage à accepter nt ln plus

basse di aucune des soumissions,
l'ur ordre

 

A. UOBEIL,
Secrétaire,

Ministère des travaux publics, 7
Ottawa, 19 Février 1855. 3

DE

SPRIET:S HéRCits à
Le soussignéoffre en vente les propriétés

suivantes :

EN LA CITE DE TROIS-RIVIERES

lo Le lot No. 2060 du Cadastre, sarle c61é nord de

In rue St Benoit, avec maison en bois, laquelle eat ne-

tuellement occupée par in Veuve de feu Alex Belisle.

20 Lo lot No. 2051 du Cadastre, sur le coté sud de la

ruo St Benoît, aveu mnison en bois lupnelle ost uctuel-

lement oecup: © paJoseph Hamel, fils de Lonis.

30 Lo lot No 2032 du Cadastre, -ur le côté nord le

la rue Notre-Daine, vis-à-vis l'Usine de © ues des Chars

avee maison en bois, laquelle cat actuellement occupée

pur George MeDougall et, en outre, une mitison occu-

péc par Madame Cudorer te, y comprit une table ele.

40 Le pute d'édices connu sous te nom de #'Phe

Dominion Block” au coin des rues du Platon ot du

Fleuve. Quatre superbes magasins aveo révidenees au-

dessus. On les vendra séparément les unis des autres,

si on est requis de lo faire,

bn Le lot vacant sitne sur ln vu Bonaventure, entre

In chapelle Méthediste et In résidence de I. N. Martel

Ecr.
go La Manufacture de Fuscaux de Skroder sur ke rue

des Conimissairos, avec bouilloice, engin et mécanisme
conservé un bon ordre, ct un vaste terraiu pour y placer
du bois.

Ro Sopt lots à batir sur la vue Mert-], en arrière +
la maison autrefois occupée par Jolm Skroder

A Saint-Etienne
La forme Flroder, reufemunt 81 arpents de terre,

situbo sur le 2èmo Iang, près de l'Eglise avec uno de-
meure ct des :l«pendances do première condition. Aussi

un lot du terre toit boisé près dela f rme.

A Champlain

Une belle ferme situos suv 1a Riv.-est de la rivière

Suint-Maur.ce, vis-à-vis l'Isie aux ssouleaux renfermant

106 arpents de terre dont près de 25 sont défrichées,

aver Bison ¢ grange.

CONDITIONS: « n tiers du prix devra étre payé

con ptant; la balance le sera en 5 années avec intérit

de 6 pur cent,

J. K. WARD.
Monn Baw Mis Montreal.
Lu LR KILRNAN
Registrateur Trois-Rivières.

Av
ia
n

 

 

30 1884,  

AVIS
: Acte des licences pour la vente des
liqueurs, 1883, et ses amendements.

Buren “es Commissaires de l'arondissement des

Hicences du comté de Nicolet.

R'cancourt 19 l’évrier 1885,

Je, soussigné, donne avis public qu'une assemblée du
dit Bureau su biendyn au ureau du soussignô À Bécan-

court jewdi le vingt sixième jours de Mars prochuin, à
dix hears do Pay nt midi, afin de délib-rdr sur toutes
demandes de certifients pourlicences ou permis que le

que de droit.
A, 0. DESILETS

Inspecteur en chet.

HOTEL A LOUER

La vuste ot confortable maison ci-de-

vant occupée sous le now “d'Hotel St

Louis” et située, rue du Fleuve, coin de

la rue St Antoine.
L'établissement est pourvu de hounes

dépendances. Possession an 1 Mui pro-

chain. :
S'adresser sur les lieux à

PIERRE DECOTEAU,
Prer iétaire

 

 
|

AVIS.
] ———

Avis publi est par le préssnt den & que je ue serai
tespomsable d'aucun dette contriet en mon nom,
par qui que ce soit, aus une autori-ntion écrite et
signée pur moi,

J 0. DESILETS,
‘Trois-Rivières, 9 l'év. 1:85,

AVIS
Un projet de loi sera soumis à ln Législature de lu

Province de Quebec, à wn prochaine session, pour cons-
tituer en C rporation le Chapitro de la Cathédrale des
Trois-Rivières.

Trois-Rivières, 2 Février 1885.

 

 

 

Département des Terres de la Conronne.

SECTION DES lois ET Foukrs.

Québee, 20 décembre 1884

Avis est par le présent donné, que, conformément
aux dispositions de l'acte 36 Victorit, chapitre 9, les
coupus du bois suivantes suront mises à l'enchère, dans
In salle de ventes du Département des Terres de In Cou-
ronne cn cette ville, MERCREDI, lv 25 FEVRIER
1885, à 10.30 A. M,

AGENCE D'OTTAWA.
Bluc À, arrosé par la Rivière Ottmnou.

ler lang. Limites No, 5, 614 milles carrés, No. 7,
164 milles carrés, No. 8, 16 milles curres, No. 9, 204
miiles carrés, No. 10, 424 milles eavres, No. 11, 40 mil-
les carrés, No, 12, 374 miles carrés.

2e Rang. Limites Nos. G, 7, 10, 11, 12, 50 milles
carrés chaque,

3e Na g. Limites Nos. 2, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10, 11, 12,
5u milles carrés clique,

Cutie vente sera sujelle aux conditions ordinaires,

dont lus détails peuvent êtr- obtenues sur d mande, uu
Departemn nt des Terres de In Couronne, où au burenu
de l’Ag-nt des Bois de ln couronne à Ottawa,

E. E. TACNÉ.
Assistant C momissaire des

; Terres de In Couronne.

N. B—D'après In Joi, les journaux nommés à cot
effet, par Ordre cn Conseil, sont les seuls autorisés à.
publier cet avis.

 

CANADA
PROVINCE vE QURBEC

Dstriet de ‘Prois-Itivières.

Le Vingt-oinquième jour de Fevrier mil huit cent
quatre-vingt cinq.
No 140
ETILN 1 GA DET, traversier de Nicolet. ct Margue-

rito Le nite; son epouse, commune en biens avec lui
et de lui duement nutorisée aux flns des présentes,
conjoiutement,

} COUIL DE OIRCUIT

Demandeurs
vs

LOUIS DECOTEAU,ci-devant cultivateur do In parois-
se de Nicolet, et Adéluide Lemire son «pouse, com-
munie en biens aveo lui, et du lui du ment autorisée
aux fins des pi ésentes conjointement et soldlairement
et actuellement absents du ta Province,

Défendours

Sur motion de la part des Demandeus en autent
qu'il appert par le mpport de Pierre Prince un dus
Huissiers jurés dans lo District dos Trois-Rivières dv ln
CourSupérieure pour la Province de Québec,dos de lu
Smmation en cette cause, ct par Pattidavit produit,

que tes def ndeurs en cette cause n'ont pu ct ne peuvent
être trouvés dans le dit Distiict de Trow-Riviere quits
sont absents de In Province À Québec et n'ont plus de

domicile duns le district des 1 ois-Rivio «8 et ree
sidant netuellement nux Etats-Unis" Amérique
In Cour ordontie que les dits «défe- deurs soient

notifiés par ua avertissement à être publié d ux fos

en lnngue français duns le papier «ouvelles app 16 Ze
Joural des rotee. ivfères et deux fois cn langue anglaise
dule papier nouvelles uppuid “Ke Prijluorsn Frader
tous deux publiés en la cite des Trois-R vières, d-

compraitre en cette Cause et de répondie à la pour-

<uite où ne-jon eu celle caus dan le déjaido deux

mois à dater de la dernière insertion du dit avertisse-

mont, et que sur son rufus ou négligence de comparaître

en cette dite cause ct de répondr à Ja dite poursuite où

action dans li dit délai, il sera permis aug - its demane

deurs de procéder au p.ocès et jugeturnt connec dung
une cause par defaut.

Ceutifié,
+. X, GUILLET,

Dép G. CL

Glace! Glace!)
015$ LABRANCHE

TROIS-RIVIERES. - |
I

 

Lo sous: "gné a fuit Pacquisiti-n de In glacière de M.
Jelinus sur le St Maurice ct est cn état du prendre des
engagements pour fournir la glace à domicile l'eté pros
chain en cetto ville à w'excollentes conditions,

Les plus grandes precautions seront orises pour as
surer aux consommiat. urs de glace un article de quali-
Lé superioure

11 est du reste généralement udmis qe lu glnee du
St Maur ce est plus limpide, plus durabl ct supéri ure
À celle du fleuve ; elle particip dvs excellente qualités
de l'eau ferrûgineuse qui allmente notre aquedue.

Toutes ies garanties nécessaires auront données pour
Pefficucité (t la r gularité detn distiibution de fug n à
donner complè € sutisfuction.
On reçoit dès maintenant les ordres pour la prochai-

ne saison.

MOISE LABRANCHE. 
 

susdit acte nutorise d'nccordeet pour toutes autres fins

Aote des licences pour la vente des liqueurs, 1883 et amendements.
surénut des eurent cut : RBureau des commissaires de lies nees du vomté de Nicolet :

y i Jécancourt 3 Mars 1885,
avis publie que les personnes dont Les noms cout ci-après onl demandé des licences à
icences prochaine savoir ;

de soussigné, donne
ce Bureau aour l'année de |
      

 

  

  

 

 

Nom | Nature | Endroit et site de l'établissement

stun Juchelle Motel Ville de Nicolet, quartier No 2, Nos. 270 et 271 cad. off,
" A sense. «de 1 i v +4 295 sad, on;1 héophile Chumette | Magasin de “ . ; nue ie on a onWilliam Courchéme.. ds do “ «1 Na 251 rueMathias Tousignant....| da do 4 62 Subidiv vat. No 2

>, 49, TPACEALICN

Tuspectenr en chel,
rn eprcnissOCs rears 
  

 

Brena di Consell Municipal

CORTE DI NICOLE
Hécancourt Le 7 Janvier 1885,

terre Je, rousrigné, srerétiaire (résuricr du dit conseil de om, dontie put les présentes avis publie que te
ures ci après « csignéesseront vendues par en an public & à Cenncourt, dans In salle publique, lin ordinuire
des sessions du cit conseil, MERCREDI le QUATRIFME jour de Mars procluin à DIX heures de l'avant midi,
À di faut de puiement des taxes cieuprès men lounée dues sur icelles eb sles mis chcouvus.

 
 

Municipalité et paroises Éteudue en

  

 
 

   

  

 

  

 

Pro riétaire, | Rang, No. da aulustre ofiviel, avpents. Mont, dû

Ste-Sophie de Lévreard. V'hilène Goutron. ee, 2 nue | 11x30 S16 vs
; do ; Philippe JacquesLee du 1 5,0.766 1x30 305

, Bte-P rpétue, ; St-Josephi va 16 58
Ste-Brigitte dus Saults, John Avtigeu 0e, | Hartvitie un 92 arp. sup. 18 3v

do [Theadove Sith Se-David Ut 0 do 405
Ste-Monique. Inconnu.....00240e 450 60 do 2 14

do , do Lu i do G12

A. OO, DICSTILITES,
SOTOML CON

EMPLATRES !
| Nous avons reçn une grande quantité d'emplätres (ciroines) direct de la mannfacture, ©

ét nos sommes certain quels sont freiches,
Emplätres Fortifiantes. Emplitres Réchaufjantes,

! Emplitees au Fer, Empliitres à la gammede Peuche,
Emplitees au Puis de Bourgogne, Emplitres à la Belladonue,

Emplitres à la Moutarde, Ete, ke.

 

i

|

| —
[ Notre assortiment de BANDAGES HERMIAIRE est complet, ainsi que celui de’
Rretelles pour épaules conahus ete, ele,

 

Assortiment complel de portelcnitles, ile portemonnaies de bourses, ele, ele

PARFUMS
|. Harfous de tout genre et de tout prix importés de l'étranger.

 

; Pourve purgation douceet certaine faites usage des Pilules de Bowman, qu son,
aussi nie spécifique rome Indigestion et Gonstipation. Prix: 25 ets la boîte.

+ {ui sui MOTTE » Vu \ ‘ ar one *, .i» ph Remise Saint-Cyr est le remède par excellence pour le Rhisme, la toux, ete
ebr—25 ets Li bouteille,
_. londres Fpizootignes (de condition) pour donner aux chevaux et bëles à cores
Faites cn usige e( soyez couvaineu,

Assortment complet de médecines polentées et propriétaires.
Toutes commandes par la malle recoiveut vne atlontion et diligence particulière

HOURANiER & WILLIAMS
CHEIMISLES,

TROIS RIVER
ss = 

En 8 1 MM «OU DE LAN,
2.5.Conner
29, Rue du Platon
=TROISRIVIERES:7

Importateur de Montres, Bijoute-
ries, etc , ete, *

  

   

  

vient de recevoir un assortiment nonveau
el des plus choisis en fait de Montres de
Dame et Monsieur EN OR ET EN Ab.
GENT, ete, ete, Jones de Markiyge, Bon.
tons de chemises en or, Cmyons detoutes
grareleurs et de toutes qualites, Clefs de
Montre en or ct argent, l'ommneauxde Unne
ue en or ct argent, Lorgnons et Luneties
enor, urgent et en “Nickle” Lazarus &
Morris, propices À tous les yeux, aussi In
grande invention américaine lo « Rggygy-en D'OrTique,” qui înellite l'acheteur
pour s'acheter une Lun-tle propice À savue cn « purgnant l'ennui et lu temps de se
choisir le lorgnou convenable à sa vue,

—AUSSI—

Un assortiment conaldérable D'ARGEN-
TERIES acheté directement du + Meridinn

Miller et Case & Co, de New-York"

HORLOGES FRANÇAISES, ANGLAISES
ET AMERIC | INES,

d fermes lea plus varices, meilleure à cs
mellleur marché que toutes les Horlog1.
qui sont muint-nant en verte duns les di
férents magasins,

Aussi iunombrable quantité de marchan-
dises trop longues à énumerer qu convien-
nent les plus pour les Cadeaux de

NOËL ET DU JOUR DE IVAN

Pour Dames commo pour Messieurs aussi
Lien quo 1 our jeunes Demoiselles ot jeunes
gens. À l'ocension de ces fêtes scrunt ven-
dus à 25 par cent meilleur marché quo
partoutailleurs dans le * Dominion ” aussi
bien qu'aux Etats-Unis, vue que lo tout a
été ochoté au plus bas prix comptant.

L@rJe 19 suis assuré les services d'un
des mellieurs Bijoutiers ct Horloxers qui
ait travaille daus les principates cités en
Wuropr. Alnri, je mo fait fort de pouveir
r-mplir les ordres que l'on vonden bien me
donner avec soin ot activité. PLAQUAUK
EN OR E'T ARGENT.

BP.

Bintanie Co, (S:ecial) *impson, Hall £ 3
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CAPITAL - - - - $10,000,00

100,000.

   
   

 

  

  

 

RECLAMATIONS PROMPTEMENT

ET EQUITABLEMENT

«

 

REGLEES.

©
  

 
 

  

  

 

BUREAU DE POSTÉ
. DE

TROIS-RIVIERES.
8 Novembre 1880.

 

L. T. DESAULNIERS,

Agent pour le District des Trois-Rivière

   

. PE
AGENT-GENERAL

D'ASSURANCIE GONTIURLiFEU

——(0:
 verREN'S INS, GO... voue conoaurees .

QUEEN'S INS moe

ROYAL OF ENGLAND... ...

AMERICA ASS. co. incor orée en 1833).Capital : Deux
BRITISH AMERICA / { Ps306,000)

Assure contre lo fen toutes sortes de propriétés, particulierement les églises, maiso

dépendances des cullivaleurs, aux prix les plus modéré -

Trois-Rivières, 10 août 1882.—Ia.

Capital :

NTLAND

0)—
Dix Mulions de Dollars, (810,000,000

Dix Millions de Dollars, (810.000,000ital :
ol Millions de Dollar

 

Ste-Anne de la Pérade, etc. eto.

St. Pierre les Becquets..…..…...
St- Jean D, O.etla rive sud...

Si, Maurice sss einen recnanee
Ste, Gensviève..…..….….…..re
BLNUrCIBEE cou 00000 00c0v0c0

MALLEG. Annivée

|

OLôTORE.

PAR CHKMIN DU NORD,
Section Ouest.

5,30 P. M[11,20 A.M,

Rividre-du-LOUp jose aierree +
Maskinongé, Berthler & Sorel..

PAR GRAND-TRONO,
Atats-Unis...….. sv. 00…[0.00 A, Mj11,18 A, M.
8t, Grégoire.
Nicolet....
LaBalo..ieer oes
Arthabaska.….….eoresasocs
Les Oantous de l’Kst

  
  

PAR CHEMIN DD NORD.
Section Eat

Québec et Est...over
BAtiSCAN L..000sssn00c 000000
Champlain, ,

1,20 8,80 P, M.

 

escoorsraceuce

PAR TERKB,
BÉCANCOUT.…. «0000000 000000 019,80 A. M. 11,00 A, M.
Fentilly...….….…….rosos vu00

13 Midi, [1,00 P, M

St, Elienne..……..srrrce0se.
Shawenegan.. srooccuves
Valmont...…….…svicsessorecs

10 A, M|12,00 A.M.

 

Les malles pourl'Europe ferment
le vendredi à 5,30 P, M. et 7,30
par steamboat    
Les lettres enrégistrées doivent dtromalld 15 minutes
vantle départ de chaque malle, J

C K. OGDEN, M. P.
Trois-Rivières, 5 Dôçambre 1878.
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= And the
ve
A ONLY MACHINE

  
to be the

BEST That will KNIF
FAMILTG RIBBED and

PLAIN WORK
MACHINE

|

* Perf "pa
® 'INUSE.. & ne

A few af the manyari
our Family Machine are Undershirts, Drawere
Mitts, Hosiery, Gloves, Caps, Cuffs, Tidies—all
these can be lade any size

OURRIBBER IS PERFECTION. ‘
Mnkes the Pearl Rib-Stitch one-and-one, one-and-
two, one-and-three, ete, perfect in elssticity,
beautiful in appearance, more durable and per-
fect than Hand Knitting.
Our Machines make the only perfect seamless

full fashioned

HOSIERY IN THE WORLD.
With more stitches in the fogthan in the ankla,
Knits the coarsest Farmer's Yarn, Cotton, Blik,
or Thread.
Blind girls can knit and finish one dozen pairs

of Socks In one day; and $2.00, $3.00 and $4.08
caube easily made in one day.
Send for ‘Descriptive Catalogue and Teeti-

moulals from the Blind.

CREELMAN BROS,,
GEORGETOWN, ONT.

+

es

The Dominion Organ and Piano Co.

  
PEAR

Has the largest and most complete factory in th
Dominion154155. id °

Bigheet Benors ever Awarded to aoy Maker in tho World,
Medal and Diploma at Centennlal, 1876,
Medal and Diploma at Sydney, Australla, 1877.
GipedalaPein] Exton Toronto, 1878,

heatua ndustrial Exhibition, Toronto,

WE ARE NOW MANUPACTURING

SQUARE AND UPRIGHT PIANOS.
DeaT IN THE MARKET.

Correspondence Bollcited. Send
alogue, malted tree, strated ca

DOMINION ORGAN AND PIANO COMPANT,

LILASISSN

ULE MECTRIQUE MAGIQUE

i tique de tous les membres du clerge de lu Puissance-

POIGNLE DF PORTE A SONNETTE,
Nouvelle ‘invention dispensunt de mellre aux

portes des sunnelles d'alarme, elc.
 

F. ARTHUR VERRET, Entrepreneur,

AGENT

No 11 rue Ste Anne.—Trols Rivieres.
—

“ La prignée de porte Alarme” possède une sonnerie

qui est adaptée à son pommeau intérieur ct p ut être

juste à toutes les serrures Elle offre le grand avan-

tage de remolucer les cloches d'alarme de telle sorte

que personne ne peut, de l'extoreur, ouvrir la porte

d'une maison; d'un bureau. ete, ete, sans que la son-

nerie avertisse, tandis que de l'int«ri ur on peut ouvrir

In porte sans le moindre bruit, In main appliquee da

poigui- étouffant le son. Lu mème mécanisme p rmet

d'arrêter À loisir la sonnerie et aussi de barrer lu porte

comme ur un tour de clef,
Cette nouvelle poignée devient d'une utilité incon

testable pour les demeures privées, les bureaux, les

hôtels, pour tout appartement en un mot oû l'on a in-

térdt à Ce que personne ne purée cntrer sons être si

gnalé.
M. Verret n en mnius dvs échantillons qu'on peut

examiner et dont on pest fuiro l'épreuve pour se ren re

comit de leur u ilite.
L'agence de M. Verret comprend les comtg de Mas.

kinongr, St Mau-ice, Trois-Rivières, Champlain, Port-

neuf et Québec, avec lu droit de nommer dus sous-

agents.
L'article est gaianti pour deux ans.

A. VERRET, +
Agent.

Trois-Rividres, 14 aolit 1884.—3m.

ALMANACHS POUR 1885.
ALMANACH AGRICOLE, COMMERCIAL ET HISTORIQUE (19¢

BINUC) eave conser cone senenen soccer5 Cents
ALMANACH DES FAMILLES (Be unnte)..., .….. 5 centa
ALmasacn EccLÉsiastiquE contenant l'état » omplet

de tous les diocèses du Canudn et de toutes les com-
munaités religieuses, et terminé par une liste alphabé

 

 

[PEPE REFER TT TIN .. 15 cents
ALMANACH DER SOCIETES SAINT-JEAN-BAPTISTE DU Ca-

NADA ET DES ETATS-UNIS (3e B: nre).... -.... 15 cents
Calendrier de la Puissance du Canada, avec la liste

du clerge ue toute In Puissance (Feuille de 24 x 36
POUCE) esse sas sc0rsoc0 ne r00s c+e0ve +000 Ô cents
La Collection Complète (frmco).... …. ... 45 cents
En vente chez tons les Libraires et Marchands,

J. B ROLLAND & FILS, Editeurs.
Nos. 6, 8, 10, 12 et 14 Itue St Vincent, Mont réa  

 

 DE BOuRK.

REMEDE SANS EGAL |

contre les maux de tét, maux de gorge, douleurs rhu-
matiemales, maladies dintesting, évesipdle, charbon,
maladies d- f ic, choléra et fièvres de toules sortes.

Il gueritinstantanvinent les douleurs les plus stroces,
o Juivaut À la lettre la direction juinte à chuque boue
keille,
Ce remède est un composb végétal des plus précieux :

H contient de l’huile de muenthe, des essences du thym,
fu paregorique, de l'huile du sussafras, de gomme du
vwmphre, cte., ete.

Il est Incontustablement lo rendde le. plus économi-
que tant par 84 force concentrée que par l'énergie puis-
san © qu'il exerce sur fu maladie.
En vents chez tous les phurmuciens ct les épiciers
Prix: 25 ct. la bouteille. 1 doz $1.76; 12 a0z $18.00,
Tous lex marchands qui dé-irent se procurer ce reme-

de peuveut s'adresses mmaiotenunt à Nicolet au soussi-
god

C. BOURK,

ATELIER DE MARBRE
DES TROIS-RIVIERES

—TENU PAR—

E. A LACROIX
Suulyleur sur marbre, granit, merre, &c., &c.

 

M. Lacroix est en état d'exécuter avec habilité et
avec toutle soln et la promptitude désirables toutes es-
pèces de oommatides pour travaux cu marbre, granit et
pierre. Autols en marbre pour églises, objets d'orne-
mentation, plerres tamulaires, garnitures de cheminées
de salun et tout autre ouvrag - de cette apécialité.

Trois-Rivières, 9 Mara 1882,—1 a

Gradiu Foncier Fanco Canadien,
Préta sur hypethéques pour 5 ou 10 ans sans amor-

 

 

 

AVIS PUBLIC.
 

Avis est par le présent donné, que ln soussigné ne
v& responsable d’uucunu dette contractée en sonnom
- un vrdre écrit et signe ic -a - ropre main. :

. Dang FLAVIE BELANGER.
At Célestin, 23 Sopt. 1884.

‘FligsoMont, et de 10 À 60 ans avco amortissement. L'em-
runteur & In facilité de rembourser qudndil je v. ut.
La Boclété n'a d'agent nulle part, commeelle n'a pas

de notaire attitre, tous les praticiens sont admis à fairo
des demaudes et à instrumenter pour leurs cliente.
En s'adressant au soussigné on recevra des circu.

taires donnanttous les détails nécessaires.
4B. J. BARBEAU,

Direotour, Moutréal.
14 août 18D4—e0m ! 

hemin de

 

A PARTIR DE

LUNDIVISEPTEJIDIEE 1888

Les Trains circuleront commesuit :
 

STATIONS. Mixte, |Malle, Expresse |

Départ de Montréal pour
Quebec... 000

Arrivde & Québeo, ,...
Départ de Québec pour

Moutréal,. ..……..….………
lrrivée à Moutréal ..….….
Départ de Montréal pour]

Bt-Fôlix de Valoir, ... GIS5PM....0000fsccsc00s
Arrivée à St-Fvlix de Valois S20ru....…...
Départ de Bt-Frlix de Va- |

lois pour Montrénl...... 6.00Ax.....
Arrivée à Montréal... . 8.60am.

|

B@5” Tous les trains de pa sagera du Jour sont pour.
vus de magnifiques chars paluls et ceux du la nuit de
chars durtoirs, *

Lestrains du Dimanche partent de Montréal ct de
Québec à 4 pm

Les T'raîns circulent d'après l'heure de Montréal.
En connection av-c le chemin de fer du Grand-Trone

et-te-chemin de for-Canada,Atlantic.
Burzaux Généraux—QUÉBEC,

BUREAUX DES BILLETS:

143, Rue ST JacQUES, nw
A L'HoTez Wisnson. | MONTREAL
Vis-a-vis L'HoreL ST. Louis, QUEBEC,

A. DAVIS,
Surintendant.

3.00 r M] 10.007 |
9.50 p u| 6.30 A

 

9.15 AM10.00 PM

4.05PM 630 an’

erafeaveeane
  e…00000

 

ler août 1882,

LUKERHOPE & FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS ET MARCHANDs

 

DE

Z1NG,
TOLE

FERBLANTIERS,eto
POSEURS 0 APPAREILS A OAZ ET DE

CUUVERTUREK EN METAL.
—(

GRAND ASSORTIMENT

detoute eapôce d'articles de erblanteries, gazelier

ventilateurs, obinete, tubesen plomb pour lavoirs etc

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC

L'établissement a constamment a 8a disposition
d habiles ouvriers pourexécuterà domicile tous les au-
vrages de la spécialité,
Ordre exéentéavecsoinet premptitude

N. B.-—Nous paierons per argent complant ou pou.
échange d'objets de ferblanterie et autre du genre, tou
te espèce de vieilles Ferronneles, Fonte, Plomb, Cui-

vre juune et rouge, et tous au'res objets de ce genre
hors d'usage.
Les Trois-Rivières, 13 Nar emhre18 78

 

 

On recevra à ce Bureau,jusqu'à Lundi, 1e 9me jour
de Juin, prochain à midi, des soumissions cachetécs,
adressées au soussigné, et portant In souscription‘ Sou-
mission po r Charbon,” pour fournir le combuslible
uécessaire au chauffage de Edifices Publics, Uttawa.
On pourra exuminer lo duvis et obtenir des formules

de soumission à commencer de Jeudi, le 23 Mal cou-
rant, à ce Bureau, où les renseignements nécessaires
seront donnés.
Aucune soumission ne scrn prise on considération à

moins qu'elle ne soit nccompagnéo d'un chéque pour
une somme do $250 fait payable à l'ordreide 1'Honora
ble Ministre des Travaux Publics.

Le Département ne sern pas tenu d'accepter la plus
basse ni aucune des soumissions.

Par ordre,
F H ENNIS,

Secrétairo.
Ministère des Traveaux Publcs,

Ottawa, 20 Mal 1884. }
 

Impressions de toutes sor-
Les exécutées au bureau dù
Journal.

toutes sortes de bos carr ot seid, à

bois carrô de pin rouge, pin blanc ot d'épiuotte, en bois

scié de pin, d'épinette et de pruche de toutes dimen-

sions et qualités depuis un pouce &t

en montant.

BARDEAUX,

—_—

CAPTEALsreres cs cervvnnsssssenecssnes $2,500,000
SURPLUS …….

gulier pour tonitus les transactions de Banque,

nada ut des t

payables à tio.qu'endrolt que ce soit du Canada et des

Etats-Unis.

un intôrèt à raison de QUATRE PAR CENT pur an.

MIER JOUR D'AOUT PROCHAIN, et jusqu'à nouvel

avis, le maximum du taux d'intérôts qui sent necordé sur

les dépots dans le Départementd'Ejurgne sera de TROIS

POURCENT; et cela en vertu d'un armngement conclu

entre les Banques cidessous mentionnées faisant affaires

daus cette cité. .

let de la machine à coudre “ Raymond” sl bien con

nue et si recherchee, et qui est sans contredit la meil-

leure en Usage sujourd'hui,

prompte atteution possible.

ment Local

A VENIitE
——

Lo soussigné à constamment cn mains et à veudre

consistant ev

demi d'ôpaleseur

LATTES,

MOULURES,

CADRES
PLINTHES,

PORTES ET CHASSIS,

BOITES P'EMBALAGE,
Evo, HT0,, Ête

Le tout aux prix les plus bus. JANES DEAN.

Tro,Rivières, 6 Août 1872.

 

 

La Banque de Québec
(ÉTABLIE EN 1818)

350,000
——

Lu succursale des Trois-Hivièr-:s tient an bureau rô-

Elle fait la perception pour tous les endroits du Cu-

stats-Unis ; üchôto et vend des ’lraîtce

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE

La Banque receven des dépôts, sur lesquels sera paye

Los dépôts pourront être retirés sans avis préalable

F. G. WOTHERSPOON,

Gérant.

‘Trois-Rivières, 16 févrior 1881.

 

Avis Public.
AVIS est parle present donné quele ct après le PRE-

 

BANQUE DE QUEBEC.
T, C. Corry,

Gerant.

BANQUE D'UNION DU BAS-CANADA.
E Webs.

Gerant.

BANQUE D'HOCHELAGA,
P. E. PANSETON.

Gerant.

Trois-Rivières 25 Juillet 1884,

 

LOUIS MALHIOT
ENCANTEUR PUBLIC

MARCHAND A COMMISSION.

M. Mailhiot est le seul agent pour le comté du Nico-

Toute correspondance par écrit recevra lu plus

Bureau d'affaire à GENTILLY
Gentilly, Mars 1883.

AVIS,

GODEROE LASSALLE

INSPECTEUR DES LICENCES pour lo Gouverne-

BUREAU:

No. 28, RUE ST JOSEPH.

P. O. GUILLET
NOTAIRE,

COMMISSAIRE DE LA CoUR SUPÉRIEURE.

Secretaire des Commissaires Civil
ET

Secrétaire du Bureun des Exuminateurs

Tiendra désormais son bureau À sa résidence privée,

No. 4 RUE DES CHAMPS No. 4

(Près de l'Eglise Paroissiule.)

Où on pourra lo voir à toute heure dujour et du soir.

M. GUILLE"Tportera une attention touto speciale à

Vexercico dEn profession, et tiendra particulièrement

à donner satisfaction à coux qui voudront bien l'hono-
rer de leur confiance,

Trois-Rivières, 15 Mai 1882.

A VENDRE

Les propriétés suivantes : .
No I—Le Jot de terre No. 466, faisant front & lnrue

Notre-Dame, de 160 pieds :ayontauss fon str la rue
St-Philippe, de 260 plede ct d'environ 300 picils de pro-
fondeur situé à environ 250 pleds du Lagp-Line et 60
pieds du fleuve St-Laurent.

No. 2—Le lot du turre No. 46, faisant front comme ci-
dessus, ayant une profondeur de 50 pl ds sur 104.

No. 3—Lalot du terre situé sur le Côteau St-Louis,
contenant envi on 20 ecres splendide site pour rôbi-
dences privées, ete. Donilne ln cité de Trois-Rivières,
fleuve Sr-Lunrent ctest à 10 minutes du marche du
marché aux denrocs.
No. 4—Un quart de lot de rerre_situô sur le Côtesu

Bt-Louis, connu sous lo nom de For à Cheval (Horse
Shoe.) ayant froat sur la rivière St-Maurice,

No. 5—Un Moulin & farine ct dm ulang 8 do pre-
widre classe, avec un pouvorr d'enu intarissable possè-
danttrois paires do moulanges, deux hutteurs, un smut,
le tout neufet cn parfait ordre avec maison, Gable,
hangar, etc, ct environ sept acres de terres,

No. &—Une splundidu ferme connus sous lu nom de
Elm Grove, sitube sur ln rivière St-Maurice, à environ
12 milles do In Rividre-nnx-Rats; contenant environ
475 acres dont 100 en culture avee maison, grange, 6ta-
ble, laiterio, puits, clo, ete.
No. 7.—Au-si une terre & foin of un lot de terre situb

dans le township Turcotte, vis-A-vis In fermo Bim Grove
cisdessus dusignuo, coutevaut environ 670 acres do
terre,

No. 8.—Do plus, une splendide propriété bien boinée,
duns la parois ¢ de Bt-Thecle, comié de Champlain,
contonunt environ 500 neres de terro, située à onviron
13 milles du chemin de for dos Piles ct Qu chemin «do
fer pr jeté du Luc St-Jean, la ligne passant sur celto
propribté.

No. 0.—Le Ine & In l'einture, bien connu des touris-
tes, bitu6 8.7 In p.opribié ci-dessus, sors vendu géparé-
ment avec Ju partiu 4e terre sufii ante pour bâtir.
: Jour les termes de conditions, s'adresser nu proprié-
aire,

 

 

 

JAS. B. LUOKERROFE,
Nu 22 ruv des Forges,    Troié-Hfrièrey

IMPRIMERIE

JOURNAL
10 COIN DES RUES

St-Pierre & Bonaventure

TROIS-RIVIERES

On imprime à celle établissement avec la

plus grande ponctualité et dans les dernisrg

goûts tous les ouvrages de ile:

Têtes de comptes,

Memorandums,

Cartes d'alfaires,

Et de visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires, ete , etc.

Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

Fiat,

Comparutions,

Déclarations sur billets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d'acte d'hypothécaure,

——‘0

Pour les avocats.
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement,

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisie,

Oppositions,

Mémoires de frais, &

—101—

Pour les Notaires.
Hlancs de billets,

Quiltauces,

Procurations,

Transports,

Contrat de vente,

Contrats de Mariage,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutée

sans délai }

 

LE

Journal des Trois- Riviéres
SLY

Est imprimé et publié par GEDEON DESILETS à
Frère, l’ropriétaires-Editours, à qui toutes lettres, en-
vols, ctu.doivent ôtre adressés rranco, à l’Imprimerio
No. 40 Coin dos Ruos Sr, Pienne ur Boxavantune] les
‘Trois-Rivières, CNG

foe

CONDITIONS,

Le JoviAL bEs ‘Trois-Rivibnes paraît tous les Loss
et Jun de chaguo semaine,

PBIX DE L'ARONNEMENT.

Un an, cteux foie la stinaine (Frais de port compris) $3.00

Six mola do do $1.00

Pour les Etats-Unis... sesver sovoue $3.00

Un an, Enivion EsDOMADAIRA do $1.00

Bix mols do do S080

ci
INVARIABLEMENT PAYABLE D'AVANON,

On no pout s'abonner pour moins de six mois,

‘Toute porsonno qui voudra discontinuor son abonne-

ment devin en donner avis un mois avant l'expiration

du gon 8 mestre et avoir payé los arrérages wily en 6

TARIF DES ANNONCES. tr

Ley nunouces Hunt tois6os sur Tyes Brevi, aux 000d
ditions suivantes;

Promière Insertion, pur Mgno.... 0. 0000 $OIO
Chrique Iusvition suivante par Hgno... 80-08

la: =

Uneremise libérale est accordée pour les annpnoe
long terme, .
Toute correspondance, ote doit étre munie d'un 868  esprourablo.


